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L’INSTALLATION S’ENGAGE À OFFRIR DES SOINS ET DES SERVICES DE 
QUALITÉ

LE RÉSIDENT REÇOIT LES SOINS ET LES SERVICES DANS UN 
ENVIRONNEMENT SOCIAL ET PHYSIQUE PROPICE AU MAINTIEN  DE 
SON IDENTITÉ ET DE SON BIEN-ÊTRE 
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L'ÉTABLISSEMENT S'ENGAGE À UNE GOUVERNANCE VISANT 
L'AMÉLIORATION CONTINUE DE LA QUALITÉ DES SOINS ET DES 
SERVICES

Région : Montréal

Nom de l'établissement :

Nom de l'installation visitée : MANOIR BEACONSFIELD

Date de la visite : 7  août 2019

7 août 2021

Date de transmission au MSSS :

6 août 2020 7 août 2021
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Partie 2 : L’INSTALLATION S’ENGAGE À OFFRIR DES SOINS ET DES SERVICES DE QUALITÉ

Le MSSS recommande à l'installation de poursuivre son engagement afin que des soins infirmiers soient disponibles sur place, en tout temps.

Le MSSS recommande à l’installation de poursuivre son engagement afin d’élaborer un plan de maintien des installations matérielles.

Le MSSS recommande à  l'installation de poursuivre son engagement afin de s'assurer que le rôle et les responsabilités du préposé aux 
bénéficiaires accompagnateur soient connus par le personnel, les résidents et leurs proches et  de réaliser des rencontres formelles 
hebdomadaires pour échanger de l’information sur le plan clinique et organisationnel avec l'équipe soignante;

Le MSSS recommande à l’installation de poursuivre son engagement afin que les heures de repas des résidents soient normalisées.

Partie 3 : LE RÉSIDENT REÇOIT LES SOINS ET LES SERVICES DANS UN ENVIRONNEMENT SOCIAL ET PHYSIQUE PROPICE AU MAINTIEN DE SON IDENTITÉ ET DE SON BIEN-ÊTRE 
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